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(54)  Echangeur  à  lit  fluidisé  dense  destiné  à  être  associé  à  un  réacteur  à  lit  fluidisé  circulant 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  échangeur 
à  lit  fluidisé  dense  comportant  un  caisson  (1)  dont  les 
parois  longitudinales  verticales  (1A,  1B)  sont  consti- 
tuées  de  tubes  véhiculant  un  fluide  caloporteur  et  divisé 
dans  le  sens  de  sa  longueur  en  chambres  séparées 
l'une  de  l'autre  par  un  muret  de  déversement  (10)  cons- 
titué  d'une  paroi  constituée  de  tubes  véhiculant  un  fluide 
caloporteur. 
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Lesdites  parois  longitudinales  verticales  (1A,  1B) 
sont  constituées  de  tubes  horizontaux  (11  A,  11B,  12A, 
1  2B)  et  ledit  muret  s'étend  à  partir  de  la  paroi  inférieure 
du  caisson  (1  )  sur  une  hauteur  inférieur  à  celle  de  celui- 
ci  et  est  constituée  de  prolongements  transversaux  et 
superposés  de  tubes  (11  A,  11  B)  de  chacune  des  faces 
longitudinales  verticales  (1  A,  1  B),  en  forme  d'épingle  à 
cheveux,  perpendiculaires  auxdits  tubes  et  s'étendant 
jusqu'à  la  face  longitudinale  verticale  opposée  (1  B,  1  A). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  échangeur  à  lit 
fluidisé  dense  destiné  à  être  associé  à  un  réacteur  à  lit 
fluidisé  circulant. 

Elle  concerne  plus  précisément  un  échangeur  à  lit 
fluidisé  dense  comportant  un  caisson  dont  les  parois 
longitudinales  verticales  sont  constituées  de  tubes  vé- 
hiculant  un  fluide  caloporteur  et  divisé  dans  le  sens  de 
sa  longueur  en  chambres  séparées  l'une  de  l'autre  par 
un  muret  de  déversement  constitué  d'une  paroi  consti- 
tuée  de  tubes  véhiculant  un  fluide  caloporteur. 

Un  tel  échangeur  est  en  général  destiné  à  une  ins- 
tallation  de  combustion  comprenant  un  échangeur  à  lit 
fluidisé  circulant  comportant  une  sortie  des  gaz  débou- 
chant  dans  un  cyclone  de  séparation  dont  les  solides 
récupérés  sont  traités  dans  ce  lit  fluidisé  dense  avant 
d'être  au  moins  partiellement  réinjectés  dans  l'échan- 
geur  à  lit  fluidisé  circulant. 

De  façon  classique,  l'échangeur  à  lit  fluidisé  dense 
comporte  dans  un  caisson  un  certain  nombre  de  cham- 
bres: 

une  chambre  de  réception  des  solides  dans  laquel- 
le  sont  introduits  des  solides  par  un  orifice, 
au  moins  une  chambre  intermédiaire  dans  laquelle 
se  déversent  les  solides  après  leur  passage  au- 
dessus  d'un  premier  muret, 
une  chambre  de  sortie  des  solides  recevant  les  so- 
lides  après  leur  passage  au-dessus  d'un  second 
muret  et  comportant  un  orifice  d'évacuation  des  so- 
lides. 

La  chambre  intermédiaire  est  équipée  d'une  boîte 
inférieure  d'alimentation  en  air  de  fluidisation,  de  buses 
d'injection  d'air  de  fluidisation  disposées  sur  la  paroi  in- 
férieure  de  la  chambre  et  d'un  échangeur  de  chaleur 
constitué  en  général  d'une  pluralité  d'agencements  pa- 
rallèles  de  tubes  véhiculant  un  fluide  caloporteur,  par 
exemple  de  la  vapeur,  disposés  transversalement  à  la 
chambre  et  suspendus  à  la  paroi  supérieure  de  la  cham- 
bre,  chaque  agencement  de  tubes  étant  relié  en  partie 
basse  à  un  collecteur  d'entrée  du  fluide  caloporteur  et 
en  partie  haute  à  un  collecteur  de  sortie  de  ce  fluide 
chauffé. 

Dans  cette  chambre  a  donc  lieu  lafluidisation  dense 
des  solides  et  une  récupération  de  chaleur  par  l'échan- 
geur. 

Il  est  connu  de  réaliser  les  parois  longitudinales  du 
caisson  et  les  murets  de  déversement  au  moyen  de  tu- 
bes  véhiculant  un  fluide  caloporteur  afin  d'augmenter 
l'échange  thermique,  la  récupération  de  chaleur  et  donc 
le  rendement  de  l'installation. 

De  tels  murets  connus  sont  constitués  de  parois  de 
tubes  verticaux  s'étendant  sur  toute  la  hauteur  du  cais- 
son  et  comportant  des  fenêtres  réparties  sur  leur  largeur 
à  la  hauteur  de  déversement  désirée. 

Cet  agencement  de  déversement  ne  permet  pas  le 

passage  des  solides  sur  toute  la  largeur  du  caisson  et, 
les  fenêtres  devant  être  de  largeur  propre  limitée  comp- 
te-tenu  de  la  continuité  des  tubes  verticaux  du  bas  du 
muret  jusqu'au  haut  de  celui-ci,  cet  agencement  ne  per- 

5  met  pas  un  écoulement  continu  et  optimal  des  solides 
d'une  chambre  à  l'autre. 

L'invention  résout  ce  problème  en  proposant  un 
agencement  de  muret  constitué  de  tubes  qui  peut  être 
réalisé  sur  une  hauteur  donnée  et  permet  donc  un  dé- 

10  versement  continu  et  non  perturbé  des  solides  au-des- 
sus  du  muret. 

Pour  ce  faire,  selon  l'invention,  lesdites  faces  lon- 
gitudinales  verticales  sont  constituées  de  tubes  horizon- 
taux  et  ladite  paroi  est  constituée  de  prolongements 

15  transversaux  et  superposés  de  tubes  de  chacune  des 
faces  longitudinales  verticales,  en  forme  d'épingle  à 
cheveux,  perpendiculaires  auxdits  tubes  et  s'étendant 
jusqu'à  la  face  longitudinale  verticale  opposée. 

Il  est  ainsi  possible  de  réaliser  un  muret  de  hauteur 
20  voulue. 

Selon  le  mode  de  réalisation  préféré,  ces  prolonge- 
ments  sont  verticalement  alternés  d'une  face  à  l'autre, 
afin  de  permettre  une  stabilité  mécanique  et  un  équili- 
brage  de  débit  du  fluide  caloporteur. 

25  Afin  de  réaliser  la  tenue  hydrostatique,  de  préféren- 
ce,  le  muret  constitué  d'une  double  paroi  tubée  est  ren- 
forcé  intérieurement  d'entretoises. 

Selon  un  mode  de  construction  préféré,  un  tube  sur 
deux  de  chaque  paroi  verticale  comporte  un  tel  prolon- 

30  gement  dirigé  vers  l'autre  paroi  et  entre  deux  tels  pro- 
longements,  s'intercale  un  prolongement  de  l'autre  pa- 
roi  qui  se  trouve  sur  le  même  plan  horizontal  que  le  tube 
de  l'autre  paroi  ne  comportant  pas  de  prolongement. 

Avantageusement,  la  partie  haute  du  muret  est  con- 
35  formée  en  biseau  de  section  se  réduisant. 

L'invention  est  décrite  ci-après  plus  en  détail  à  l'aide 
de  figures  ne  représentant  qu'un  mode  de  réalisation 
préféré  de  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  en  perspective 
40  d'un  caisson  d'échangeur  à  lit  fluidisé  dense. 

La  figure  2  est  une  vue  en  perspective  de  détail  d'un 
échangeur  conforme  à  l'invention. 

La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  partielle  selon  II- 
II  de  la  figure  2. 

45  Lafigure4est  une  vue  partielle  en  perspective,  par- 
tiellement  arrachée,  d'un  échangeur  conforme  à  l'inven- 
tion. 

De  façon  classique,  un  échangeur  à  lit  fluidisé  den- 
se  schématisé  sur  la  figure  1  comporte  dans  un  caisson 

so  1  un  certain  nombre  de  chambres: 

une  chambre  de  réception  2  des  solides  dans  la- 
quelle  sont  introduits  des  solides  par  un  orifice  3, 
au  moins  une  chambre  4,  5  dans  laquelle  se  déver- 

55  sent  les  solides  après  leur  passage  au-dessus  d'un 
premier  muret  10A  et  séparées  l'une  de  l'autre  par 
un  muret  du  même  type  10B, 
une  chambre  de  sortie  6  des  solides  recevant  les 
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solides  après  leur  passage  au-dessus  d'un  autre 
muret  10C  et  comportant  un  orifice  7  d'évacuation 
des  solides. 

Comme  visible  sur  la  figure  2,  selon  l'invention,  les 
parois  longitudinales  verticales  1  A,  1  B  sont  constituées 
de  tubes  horizontaux  1  1  A,  1  2A  et  1  1  B,  1  2B. 

Le  muret  1  0  est  constituée  de  prolongements  trans- 
versaux  et  superposés  de  tubes  11  A,  11  B  de  chacune 
des  parois  longitudinales  verticales  1A,  1B,  en  forme 
d'épingle  à  cheveux,  perpendiculaires  auxdits  tubes  et 
s'étendant  jusqu'à  la  face  longitudinale  verticale  oppo- 
sée  1B,  1A. 

Plus  précisément,  un  tube  sur  deux  11  A,  11  B  de 
chaque  paroi  verticale  1A,  1B  comporte  un  tel  prolon- 
gement  dirigé  vers  l'autre  paroi  1  B,  1  A.  Entre  deux  tels 
prolongements,  s'intercale  un  prolongement  de  l'autre 
paroi  1  B,  1  A  qui  se  trouve  sur  le  même  plan  horizontal 
que  le  tube  1  2A,  1  2B  de  l'autre  paroi  1  A,  1  B  ne  compor- 
tant  pas  de  prolongement. 

La  partie  haute  du  muret  10  est  conformée  en  bi- 
seau  de  section  se  réduisant. 

Il  est  ainsi  réalisé  un  pas  constant  entre  tubes,  que 
ce  soit  sur  les  parois  verticales  ou  sur  le  muret  et  ceci 
sans  intersection  de  tubes. 

De  façon  classique,  des  ailettes  métalliques  fer- 
ment  les  parois  de  tubes  ainsi  formées  reliant  tous  les 
tubes  adjacents  et  le  muret  est  recouvert  extérieure- 
ment  d'une  couche  de  béton  13  (figures  3). 

La  tenue  de  cette  structure  de  tubes  est  renforcée 
mécaniquement  par  des  entretoises  disposées  à  l'inté- 
rieur  du  muret. 

La  partie  haute  du  muret  1  0  est  visible  sur  la  figure 
3  en  coupe  transversale. 

Une  entretoise  haute  14  est  représentée  sur  la  fi- 
gure  3.  Il  s'agit  d'une  barre  soudée  entre  les  deux  bran- 
ches  de  l'épingle  à  cheveux  d'un  prolongement.  De  tel- 
les  entretoises  14  sont  réparties  sur  la  hauteur  de  la  par- 
tie  haute  et  sur  la  largeur  du  muret,  pour  obtenir  la  sta- 
bilité  mécanique  souhaitée. 

En  partie  basse  du  muret  10,  comme  visible  sur  la 
figure  4,  des  entretoises  réparties  sur  la  largeur  du  mu- 
ret  assurent  la  stabilité  mécanique  ainsi  que  la  liaison  à 
la  paroi  inférieure  du  caisson. 

Cette  paroi  inférieure  appelée  sole  est  également 
constituée  de  tubes  horizontaux  et,  plus  précisément, 
d'une  paroi  supérieure  1  5  constituée  de  tubes  reliés  par 
des  ailettes  horizontales.  A  chaque  tube  de  cette  paroi 
et  au-dessous  de  celui-ci,  est  relié  un  autre  tube  1  6  par 
une  ailette  verticale  17.  Deux  tirants  18  disposés  au  droit 
du  muret  et  longitudinalement  à  celui-ci,  sont  soudés  à 
la  sole,  traversant  les  ailettes  verticales  17.  Reliées  à 
ces  tirants  18,  sont  mises  en  place  des  entretoises  19 
d'une  hauteur  maximale  égale  à  la  hauteur  de  la  partie 
de  section  constante  du  muret  et  constituées  d'une  pla- 
que  ou  équivalent  comportant  latéralement  des  échan- 
crures  recevant  les  tubes  des  prolongements. 
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Revendications 

1.  Echangeur  à  lit  fluidisé  dense  comportant  un  cais- 
son  (1  )  dont  les  parois  longitudinales  verticales  (1  A, 

s  1  B)  sont  constituées  de  tubes  véhiculant  un  fluide 
caloporteur  et  divisé  dans  le  sens  de  sa  longueur 
en  chambres  séparées  l'une  de  l'autre  par  un  muret 
de  déversement  (10)  constitué  d'une  paroi  consti- 
tuée  de  tubes  véhiculant  un  fluide  caloporteur,  ca- 

10  ractérisé  en  ce  que  lesdites  parois  longitudinales 
verticales  (1A,  1B)  sont  constituées  de  tubes  hori- 
zontaux  (1  1  A,  1  1  B,  1  2A,  1  2B)  et  ledit  muret  s'étend 
à  partir  de  la  paroi  inférieure  du  caisson  (1  )  sur  une 
hauteur  inférieur  à  celle  de  celui-ci  et  est  constituée 

15  de  prolongements  transversaux  et  superposés  de 
tubes  (1  1  A,  1  1  B)  de  chacune  des  faces  longitudina- 
les  verticales  (1A,  1B),  en  forme  d'épingle  à  che- 
veux,  perpendiculaires  auxdits  tubes  et  s'étendant 
jusqu'à  la  face  longitudinale  verticale  opposée  (1  B, 

20  1A). 

2.  Echangeur  à  lit  fluidisé  dense  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisé  en  ce  que  ces  prolongements  sont 
verticalement  alternés  d'une  face  à  l'autre. 

25 
3.  Echangeur  à  lit  fluidisé  dense  selon  l'une  des  re- 

vendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le 
muret  constitué  d'une  double  paroi  tubée  est  ren- 
forcé  intérieurement  d'entretoises  (14,  19). 

30 
4.  Echangeur  à  lit  fluidisé  dense  selon  la  revendication 

2,  caractérisé  en  ce  qu'un  tube  sur  deux  (11  A,  11  B) 
de  chaque  paroi  verticale  (1A,  1B)  comporte  un  tel 
prolongement  dirigé  vers  l'autre  paroi  (1  B,  1  A)  et  en 

35  ce  qu'entre  deux  tels  prolongements,  s'intercale  un 
prolongement  de  l'autre  paroi  (1  B,  1  A)  qui  se  trouve 
sur  le  même  plan  horizontal  que  le  tube  (12A,  12B) 
de  l'autre  paroi  (1  A,  1  B)  ne  comportant  pas  de  pro- 
longement. 

40 
5.  Echangeur  selon  l'une  des  revendications  précé- 

dentes,  caractérisé  en  ce  que  la  partie  haute  du  mu- 
ret  est  conformée  en  biseau  de  section  se  rédui- 
sant. 

45 
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